
Questions de M. Maurel 
M. Ma-jrel, dépoté da Var, aprtvenu le ministre 

de l'intorieur qu'il lui adresserait une question an 
sujet de l'arrête du préfetdepelice interdisant l'en-
tréo à F'.irinces légumes et des fruits provenant 
da Midi de la France. 

M. Maurel «retend que l'Interdiction est trop 
générale et qu'elle s'étend sans raison à des pays 
non contaminés par le choléra et nuit ainsi ani in-
rétn du commerce. 

M. Maurel. d'autre part, vient d'adresser au 
ministre du commerce une lettre dans laquelle il 
propose, au lien de suspendre la législation sur les 
effets de commerce dans la ville de Toulon, de 
demander « la Banque de France de se mettre d'ac
cord avec les endosseurs pour garder en porte
feuille, pendant trente ou soixante jour*, les effets 
impayés. 

Il y » en, paraît-il, qaatre, cenls protêts fin juin 
à Toulon. 

Nominat ions de généraux 
Le ministre de la guerre soumettra, le 12 juillet, 

à la signature du président de la République, un 
drcret portant nomination de huit généraux de 
brigade «t i*e trois généraux de division, en rem
placement des généraux Campenon, Charlem >p'e 
et F rri-Pisani, admis au cadre, de réserve de 
l'état m^jor général. Parmi les nouveaux division
naires figurera le général de Cools, commandant 
la brigade de cavalerie du 9e corps d'arme e. 

Les manœuvres d'automne 
On s'occupe, su ministère de la guerre, des ma

noeuvres dites d'automne qui, par exception, de-
va'ent commencer à la fin de ce mois. 11 est à peu 
près décidé qne la plupart de ces manœuvres se
ront, sinon décommandées, au moins ré iuites ; 
celles que le 17e corps devait exécuter, sous la di
rection du général Lewal, n'auront pas lieu. 

] > s funérail les dn prince d'Orange 
Les funérailles du prince d'Orange auront lieu 

le IT. Le cortège partira à neuf heures du matin 
deDelft. Le roi arrivera le 16. 

Jeudi, on célébrera, à Deltt, le trois:ème cente
naire de la mort de Guillaume-leTaciturno. 

communiqué l'ensemble de ses observations sur la 
marche de l'épidémie, et sur les mesures qui ont 
été prises pour atténuer les ravages du fléau. Il a 
affirmé nettement que les précautions rigoureuses 
recommandées par le gouvernemest français pour 
empêcher le choléra asiatique de franchir la bar
rière d» la mer Rouge, ont été, négligées dans ces 
dernières années. Iln'en a pas été tenu compte, et 
les plus tristes prévisions se réalisant aujourd'hui. 

Dans la seconde partie de son rapport, M. le 
docteur Rochard, parlant de la médication actuel
lement expérimentée & Toulon, a constaté les bons 
effets, au moins dans certains cas, des injection* 
d'atrophine et des inhalations d'oxygène. 

Quelques instants après cette communication, 
deux prépositions pont soumises à l'.'cet-ptation de 
l'Académie, l'une d^ M. le docteur Feréol, ainsi 
conçue: « L'Académie déclare que dans les circons
tances présentes il serait éminemment dangereux 
de créer une agglomération considérable de popu
lation, et que la célébration de la fête du 14 juil
let réaliserait ce danger. • L'autre, da M. le doc
teur B«sm»r, qui s'exprime ainsi : 

« L'Académie, estimant que la réunion d'un 
grand nombre d'étrangers à Paris, et l'aggloméra
tion de la population dans les circonstances pré
sentes et même en l'absence d'une épidémie, pour
rait avoir des résultats fâcheux pour la santé pu
blique, croit de son devoir de signaler le danger de 
cette agglomération. » 

Cette derrière proposition, ayant la priorité, est 
adoptée par 15 voix sur 25 votants. 

LE CHOLÉRA 
A T o u l o n 

Le Moniteur universel a reçu la dépêche sui
vante : 

Toulon,8juillet, 6 h. losoir. 
Pendant les vingt-quatre-heures expirant ce 

soir, à huit heures, on compte qumze décès cholé
riques. 

Il y a en traitement dans les hôpitaux 123 per
sonnes malades du choléra. La soeur Marie Oger, 
en religion sœur Macidonie, est morte hier soir. 
Celle qui était en danger hier va mieux. Co soir, 
une sœur de l'hospice civil est a toute extrémité. 

Un ordre venu de Paris prescrit à l'a Iministra* 
tion supérieur» da la mirine de commencer immé
diatement les préparatifs de la fêta du M Juillet. 
Tous les édifices pttbl es se'ont paooisés et il y 
aura le soir de brillantes iVuminations. 11 sera fait 
exception seulement pour l'hôpital maritime. Cette 
décision est très vivement commentée. 

Le préfet du Var vient de procéder solennelle
ment à l'inauguration de l'hôpital spécial pour cho
lériques qu' est établi, contre toutes les règles du 
bon sens et de l'hygiène, nu quartier de Bon-Ren
contre. 

On vient de voir que la première victime du 
devoir parmi les cholérique s de Toulon est une 
Sœur de charité, la Sœur Macédonie. 

La Providence l'a voulu ainsi. La Sœur Ma
cédonie a succombé -en soignant les choléri
ques, sur le champ de bataille de ces admirables 
tlévoûmenls. 

Sur huit Sœurs de charité, on compte donc 
une vi:t ime : plus trois autres malades, dont la 
Sœur supérieure. Elles ne marchandent pas 
leur dévoûment ! 

La situation ne s'améliore pas. 
L ' nombre d-s cas foudroyants s ' a c r o l t . Un 

maitre de m;>r ne a été enlevé hier en 25 mi
n u t e ; le corps a eu des convulsions même 
après la mort constatée. 

Un certain nombre d'émigrés se trouvant 
dépourvus de ressourecsfont revenus à Toulon. 
Le danger était à prévoir.quand on a poussé à 
l'émigration en masse, au début,d;ms l'espoir 
d'arrêter le fléau. En 1865, les éniiginnts ren
trant en ville furent atteints dans la proportion 
de trois sur cinq. Il vaut toujours mieux rester 
au milieu du mal que de s'éloigner pour y re
venir ensuite. 

A M a r s e i l l e 
Les dernières nouvelles portent à M pendant 

vingl-qualre heures, le chiffre des décès cholé
riques. , . 

Trenle malades sont en traitement a I hôpi
tal du Pbaro. 

A tort ou à raison, le public M ligure que 
létat-civi l cache la vérité ! 

Divers gardiens de la paix ayant cru pouvoir 
donner leur déinissiondans remoment critique, 
le préfet a décidé leur révocation. Celte mesure 
rigoureuse est fort approuvée. 

X o n v e a u x c a s & A i x 
Aix, 8 juillet, 8 h. 10 soir. 

Aujourd'hui, trois décès cholériques se sont pro
duits dans le mémo quartier de 11 ville. 

O s tristes événements ont c«usé une panique 
générale et déterminé un sérienx commencement 
d'émigration. 

L e c h o l é r a o n A l l e m a g n e 
Bsrlin, 8 juillet. 

On mande de Constance, dans le grand duché 
de Bade, que deux cas de choléra ont été con«tatôs 
dans cette ville. L'un des deux malades est déjà 
mort. 

Cette nouvelle est officielle. 
D é c l a r a t i o n s d o l ' A c a d é m i e «le M é d e c i n e 

L'Académie de médecine a tenu hier, mardi, nne 
séance très importante. M. le docteur Rochard a 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
De RM corrtjpsiiduiU psi licol n pu Fil stftclm.1 

Séance du 8 juillet 1884. 
Présidence de M. SADI-CARNOT, vice-président. 

L a s é a n c e 
La séance est ouverte à 3 heures. 
Au début a lieu le dépôt dn rapport de la com

mission sur le divorce. Ce document conclut à 
l'adoption des modifications introduites eu projet 
par U Sénat. 

La Chambre reprend la discussion de la loi sur 
les sucres. 

M. Tirard déclare consentir au projet do la 
commission et à l'adoption de nouvelles mesures 
qui laisseront anx mains des fabricants une partie 
de l'impôt, afin de leur permettre de soutenir la 
concurrence étrangère. 

U dit que la prime accordée aux sucres alle
mands est de 3.50 et non de 7. 

11 est nécessaire que lo fisc perçoive les droits 
prévus pour 1885. Or, lo ministre se domande si 
toutes les précautions ont été prises dans ce but 

On ignore quelle quantité de betteraves sera 
n ise en œuvre et quelle sera celle écartée par les 
lai ricant* comme moins riches en sucre. 

LVrateur prévoit l'excès de la production 
(B: i i')-11 insiste.et «lit que les Allemands font au
tre chose que de rei ourir an p mviir pour trans
porter leurs produits dans u>utes les parties du 
monde. 

En somme, le ministre adhère au projet ; ce 
sont seulement des conseils qu'il adresseaux fabri
cants. 

Pour les sucres coloniaux, il se rallie également 
au projet de la commission. 

Il manifeste la crainte que la surtaxe diminue la 
consommation. Il conclut en proposant de dimi
nuer la surtaxe et en frappant les sacres raffinés 
étrangers. La baisse des sucres bruts entraînant 
celle des sucres raffinés favorisera les consomma
teurs. 

M. Peytra l dit quo le projet constitue un revi
rement de notre politique fcononuiqu ) qui était 
une politique de dégrèvement. On renonce à celte 
politique, on relève le droit de 40 à 50 fr. On im
pose au consommateur une charge de 30 millions 
de nouveaux impôts C'est là une mesure grave, 
elle peut ralentir la consommation ; elle peut être 
un danger politique et mécontenter les popula
tions. 

Avec la valeur actuelle du sucre.il n'y a aucune 
r dson d'augmenter l'impôt 11 y a au contraire 
des raisons de le diminuer comme en 1880. Avec 
des droits si élevés proportionnellement à la va
leur du produit, c'eet le droit qui règle le prix de 
la w rchandise. L'élévation du droit peut amener 
le ralentissement de la consommation. 

On damandait.en 1871,1e dégrèvement au nom 
des inté ôts agricoles ; or, c'est au nom de ces 
mêmes intérêts qu'on demande un relèvement 11 
est difnc:l9 de comprendre cette variété d'appré-
c'ations. 

Les 30 millii IH qu'on dernsn 'e aux contribua
bles serviront à relever l'industrie sucrier» C'est 
un précédent dangereux. D'autres industries im
portantes pourront réclamer à leur tour un se
cours. Le budget serait livré aux indus'rie» plus 
ou moins souffrantes. 

L'orateur s'attache a défendre les intérêts des 
colonies. 

D'après lui, voter le projet de la commission, ce 
serait consacrer la ruine des colonivS ; il y a aux 
colonies des quantités considérables de sucres qui 
ne peuvent veniren France parce que leurr chesse 
n'e-it pas en rapport avec l'impôt qu'ils auraient a 
payer. 

On ne doit pas prélever sur lo contribuable des 
sommes supérieures à ce qui est nécessaire pour 
assurer les services publics, et il faut s'efforcer 
d'assurer anx sucres coloniaux le même traitement 
qu'aux sucres indigènes. C'est le double, but du 
contre projet. 

L'orateur conclut en déclarant qu'il acceptera 
l'impôt sur la betterave, mais à la condition que 
la commission accepte, de son côté,la proposition 
en ce qui concerne le droit de de ,het pour les pro
ducteurs et l'égalité de traitement pour les sucres. 

M. Mél ine invite la Chambre à voter on prin
cipe le projet do la disen-sion; c'est lo seul moyen 
de d-'fendre l'industrie nationale. (Très bien !) 

I a ministre fait l'éloge de la betterave qui, soit 
par le sucre, soit par la mélasse, soit par la pulpe, 
représente une richesse de 245 millions, supérieure 
en cela» de n^mbreus^s industries, notamment à 
celle de la houille, des laines, etc. Or, cette indus
trie, si on la laisse dans la situation actuelle, c en 
est fait d'elle. 

M. Méline dit que la Chambre n'a pas m: r* 
ehani'é son aide à la protection de l'industrie vii i« 
cote, à la mari e marchande; pourquoi la refuser 
à l'industrie suenère qui lutte vaillamment. 

M. F r é d é r i c P a s s y ne croit pas nécessaire de 

modifier la législation actuelle pour relever l'in
dustrie sncriôre. On pourrait faire de la betterave 
aussi riche qu'en Allemagne, si on voulait faire 
comme les Allemands. 

La betterave allemande provient de graine fran
çaise et on aura des rendement* égaux, quand on 
aura un outillage perfectionné. Chaque industrie 
doit,avant tort, compterbur ses propreseffoitset 
sa propre activité. 

L* suite de la discussion est renvoyé» à jeudi et 
la séance est levée. J 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 9 jnlliet, minait 40. 

La pression barométrique est de 701 •»/•' à 
Biarritz. 

700 à Brest. 
Baisse générale et pressions uniformes sur la 

France. 
Faible dépression sur l'ouest de l'Irlande. 
Temps probable : vent d'entre sud et ouest, 

temps chaud. 
Orages prochains. 

L'AVIS D'UN MÉDECIN 
M. le docteur Carrette, médecin,a Roubaix, nous 

adresse la lettre suivante : 
« Monsieur le Directeur, 

• M. le professeur Béchamp (dans votre nu
méro d'hier,) s" propose de montrer que le cho
léra n'est pas une maladie dont )a cause (germe 
ou microbe) est hors de nous; mais qu'il naît en 
nous, qu il est ce que nous le faisons. Que M. 
Béchamp démontre par la théorie et les faits ce 
qu'il avance d'une manière absolue, je ne de
manderais pas mieux; mais sans entrer dans la 
question au point de vue scientifique je yiens 
déclarer que ,prat iquement^ m'associe à s a d é 
claration et voic.i mes raisons. 

» J'ai traversé trois épidémies de choléra: je 
ne parlerai que des enseignements qui m'ont 
été suggérés par la dernière (1865) où j'ai été 
plus particulièrement témoin et acteur, soit en 
\ ille, soit à l'hôpital. 

» En ville, il a été d'observation pour moi 
comme pour tous mes confrères que la maladie 
a sévi particulièrement sur les quartiers mal
sains, peu aérés, dans lesquels lesdemeures, les 
appartements laissaient beaucoup à désirer 
sous le rapport de la propreté; dans ces lieux, 
pas ou très peu decas isolés; i lsse multipliaient 
dans une maison, dans une courée; c'est par di
zaines qu'on les comptait dans une même rue. 

» A l'Hôtel Dieu, 1800 cho'-riques sont en
trés dans les salies en 3 ou 4 mois.Certes, si un 
établissement a dn être contaminé, c'est celui-
là. Eh bien, cet air méphitique, ces planchers 
et ces mura chargés de miasmes ont-ils emp' i -
sonné un personnel s'idevant a une centaine 
de personnes ? Non; un seul cas intérieur s'est 
présenté durant toute l'épidémie, c'es' celui 
d'une Religieuse infirmière dans le servi-e des 
enf;in!s. dette malheurcurei op. condamnée a 
tenir su r ses genoux ces petits êtres qui l'i
nondaient de leurs déjections, sans qu'elle pût 
changer convenablement de robe et de linge, 
et lie brave sreur devait être v'etime de son 
ministère, (letle exception, dans de pareilles 
cenditions, n'en est pas une à la règle que je 
pose ; pas de contagion à l'Hôtel Dieu, lors
qu'il y en avait dans la ville. La pullulation de 
la maladie d'un côté, lorsqu'elle n'a point exis
té de l'autre, s'explique tout natuivllement. A 
l'hôpiial, la sécurité d'esprit. ai4isi que la pro
preté, ne laissaient rien à désirer. Il y avait, 
comme régime alimentaire, un bon ordinaire 
sans excès lan» la quantité des nourritures 
comme des boissons. 

» En ville, nous voyions tout autre chose: les 
uns fuyaient, les autres s'étourJissaient par des 
excès, surtout desexcès alcooliques; la terreur, 
enfin, se lisait sur presque toutes les figures.Le 
service même des cholériques s'en ressentait; 
les mêmes soins, le même traitement appliqués 
en ville et à l'IIôtcl-Dieu, étaient s u a i s d'effets 
'ifférents. Je perdais à l'Hôpital 93 malades 

sur 360 (vrais cholériques) c'est-à-dire 28 pour 
0(0. En ville, ma moyenne des pertes était de 
•45 0|0. Que conclure de cet exposé ? Que le cho
léra a s se gagne guère et expose sensiblement 
moins à la mort,quand, sans trop s'en préoccu
per et sans abandonner son régime ancien, on 
suit les lois de l'hygiène ordinaire, particulière
ment en ce qui concerne la propreté, la bonne, 
aération des lieux où l'on séjourne d'habitude. 

» Terminons par cette déclaration formelle, 
à l'adi'î s-e des gens débilités ou t imorés: veil
lez soigneusement au bon état de vos forces et 
rassurez-vous ! 

» Agréez, Monsieur le directeur, l'assurance 
de mes sentiments affectueux. 

• Houbaix, 8 juillet 1884. 
» docteur CAKHETTE, 

» M. II. des hôpitaux de Houbaix • 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L'administration municipale de Roubaix ne 
veut pas seulement travailler à l 'assainisse
ment matériel de la \ i l l e ; elle vient de prou
ver, par son arrêté sur la police des caba
rets , qu'el le est déterminée à s'occuper 
aussi de l 'assainissement inora'. 

L'abrogation du décret de 1831 a rendu 
partout plus difficile la surveil lance des de-
bits de boissons; à Roubaix, elle a facilité la 
création de certains établ issements où lo 
service est l'ail par des f emmes , le plus sou
vent étrangères à la famille des débitants . 

Cet usage , importé des brasseries d'Alle

m a g n e , a a m e n é d e s désordres e t d e s scan
dales dont l 'opinion publ ique s'est é m u e . 

Beaucoup de ces é tabl i ssements ne sont 
autre chose que de mauvais l i eux . 

Le nombre de ces petits lupanars c landes
tins dépasse tout ce que l'on peut imaginer . 
L'année dernière , au consei l municipal , M. 
Charles Bonne l'évaluait à plus d e trois cents , 
et certaines g e n s , connaissant b ien les d e s 
sous roubais iens , pensent que M. Bonne 
n'exagérait pas . 

L'ancienne municipalité s'était préoccupée 
de cette situation. 

L'administration de M. Jul ien Lagache ne 
pouvait hésiter à prendre d e s m e s u r e s d e 
venues indispensables pour la moralité et 
pour la santé publ iques , dont les maires d u 
Havre et de Lille lui avaient d'ailleurs donné 
l 'exemple. 

La loi de 1880 proclamant la liberté des 
cabarets, a rendu plus étroits les devoirs de 
surveillance des municipal i tés , et dans une 
grando ville frontière, ces devoirs n e sau
raient être trop observés . 

Les h o m m e s qui sont aujourd'hui à l'hôtel-
de-vi l le de Roubaix ont compris que p lus le 
pouvoir central se relâche dans sa miss ion 
d'autorité et de protection, plus s'élève et 
grandit cel le des dépositaires du pouvoir 
communal . 

Le nouvel arrêté doit être approuvé dans 
son texte et dans son esprit . 

Il sera, nous l 'espérons, appliqué sans 
faiblesse, mais aussi sans imprudence . 

Il faut atteindre les cabaretiers qui font un 
autre métier que celui pour lequel ils paient 
patente. Ceux-là ne méritent aucune pitié. 
Le mal qu'ils font est i m m e n s e . Chaque 
fois qu'on pourra exécuter un do ces êtres 
méprisables , il faudra le faire sans hésitation 
et avec loule la rigueur poss ible . 

Mais il serait déplorable que l 'excès de 
zèle ou la maladresse d'un agent subalterne 
v inssent compromettre parfois la situation 
ou l'honorabilité de débitants irréprochables. 

C'est une oeuvre qui demandera du tact et 
de la fermeté. 

Ceux qui la mèneront à b ien auront rendu 
un grand service à la population roubai-
s i enne . 

ALFHED MMOX. 

Les mesures hyg ién iques . — Depuis quinze 
jours, M. Delsaul, inspecteur de la salubrité, se 
multiplie. Il a successivement visité le* 450 cou
rtes qui existent à Roubaix, inspectant l'intérieur 
des maisons, les waters-closets, etc., et exigeant 
partout un état parfait de propreté. En geaer.il, la 
situation hygiénique des habitations est as^ez satis
fa i sant . 

La plupart des courées sont bien tenues. 
Plusieurs propriétaires ont eu la généreuse idée 

de distribuer des désinfectants à leurs locataires. 
Nous souhaitons que cet exemple soit suivi. 

Le bureau de bienfaisance t ent des brosses à 
blanchir à la disposition de tous les ouvriers indis
tinctement. 

Quelques personne] ont adressé au chef du ser
vice des logements insalubres des réclamations 
î.on signées dont il n'a pu être tenu compte. 

M. Penne l , adjoint, MM DupT) et LecUrcq, 
conseillers ot Ridiez, directourdes bâtiments com
munaux, sa réuniront à la mairie, demain, jeudi, 
10 juillet, à 9 heures du matin, pour procéder à 
la réception définitive des travaux detoituro et des 
châneaux du collège Notre-Dame. 

La Fête du 1 4 ju i l l e t .— Le concours de < haut 
individuel dont il est fait mention sur les program
mes, commencera à deux heures, dans la salle 
[)omiuiq,ue-Rousseaux, rue de l'Alouette. U y aura 
loO fr. de primes ainsi réparties : 

Romances. — Divis.on supérieure : 1er prix, 
une médaille aux arma* de la *ille et 12 fr.; 2e, 
une médaille aux armes de la ville et 8 fr. — Ire 
division : 1er prix, une médaille et 10 fr.; 2e, une 
mé iaille et 8 fr.; 3e, une médaille et 5 fr. — 2e di
vision : 1er prix, une médaille et 8 fr.; 2e, une 
mêlai 1U et G fr.; 3a, une mêlai!le ot 5 fr. 

Chai sonnettes. — Division supérieure : prix 
unique, une médaille et 10 fr. — Ire division : 
1er prix, une médaille et 8 fr.; 2e, une médaille et 
5 fr. — 2e division : une mé faille et 6 fr.; 2e, une 
médaille et 5 fr. 

L'école de natation sera, comme les annéej 
précédentes, fermée à midi le 14 juillet. 

B i o l a nationale de musique — Voici le ré
sultat du concours du 8 juillet : 

24 classe do solfège (demoiselles), prof«sseu 
Madame Seynave. — Ire division, 1er prix, MU-t* 
Jeanne Gapron ot Sudoxie Loof.—2", Mlle Ci. men
ée Deridder. — 3e, Mlles Coralie lnglobert ot An
gola Tiberghien. — 1er accessit, Julietto Caveye. 
— 2e, Mlle Louise Nison. 

2e division, 1er prix, Mlles Marie OuvelifZ et 
Hélène Dî lvarre .—2e, Mlles Fernanle Marmuse 
et Emilie Digand.— 3e, Mlle Kl isa Del foi trie — 1er 
accessit, lAÏ'a Rose Flipo.— 2e, Mlle J)&iina P<-tro. 

Classe élémentaire, profegjaur Ml e L»telli"r. — 
1er prix, Mlle Jeanne Marchand.— 2e, MU» Je nne 
Mazureet Hélène Rogeau. — "Je, Mlle Julia Havet. 
— Accessi-, Mlle Mirguerite Misson. 

N o u s avons souvent eu occasion de parler des 
actes de courage de M. Niko s. Cet homme cou
rageux, depuis 20 ans au service du Rowing-C'.ub, 
a accompli, depuis quelques années, 11 sauvet ges. 
Il vie.it do recovoir du consul belge, à Roubaix, 
une médaille d'honneur décernée par lo gouverna-
mont français. 

La F e n f i r e Delattre offrira à ses membres 
honoraires, dimanche 27 juillet, un grand concert 
dans les jardins de M. Alfred Mott*,misgracieuse-
me t à la disposition rte cette société. Ce concert 
ser* fort attrayant, la Fanfare Delattre y exécu
ter.! un programme choisi, composé des morceaux 

oui seront joués le 3 août à Ôoulogne-sur-Mer, 
dans nn coucert organisé par la Société de Bien
faisance de cette ville. 

La fête de Boulogne doit avoir lieu dans le jar
din des Tintelleres. Il y aura concert, fête de nuit, 
illuminations, e t c . La ville de Boulogne s'est 
sonvtnue de la bonne impression que lai avait 
laissé nos concerts en 1880 et elle s'eat fait nn 
plaisir de les redemand r, l'excellente société y 
obtiendra, espérons-le, un nouveau succès. 

Le concert de Boulogne coïncide avec la fête des 
Fabricants; les membres honoraires de la Fan f ire-
De'altre désireux de l'accompagner jouiront des 
avantages accordés aux sociétaires par la Compa
gnie du Nord. Ils sont priés d'en informer le se
crétaire avant le 27 juillet. 

M. Pierre Catteau a bien voulu anssi mettre son 
jardin à la disposition da la Fanfare Delattre. 
Une fête de nuit avec illuminations aura lieu le 
17 août. Une société étrangère s'y fera entendre. 
Nous donnerons le programme. 

La Commission des 4 4 dans le Nord. — 
La sous-commission de la commission des 44,re
lative à l'enquête sur 1*33 mines, dit an joarnal de 
Paris, partira aussitôt la discussion sur les sacres 
terminée, c'est-à-dire vraisemblablement demain. 
On sait qu'elle doit commencer par les mines du 
Nord et du Pas-de-Calais. Mais les membres des 
sous-commissions de l'industrie et de l'agriculture 
étant libres de s'y adjoindre, il est très probable 
que la sous-commission ainsi complété», se rendra 
tout d'abord dans certains grands centres de ces 
deux départements, notamment à Lille et à Valen-
cienne», pour y entendre les dépositions des délé
gués intéressés. 

Société rég ionale d e s architectes du N o r d 
de la France. — La réunion générale ordinaire 
de la Société aura lien, le samedi 12 juillet, à trois 
heures de l'après-midi, an siège ordinaire de ses 
séances, rue d'Angleterre, 67, à Lille. 

Dans sa dernière réunion, la Sociétà a admis 
comme conseillers honoraires : 

MM. François Dainville, architecte à Paris, lau
réat de l'architecture privée en 1883 ; Léon Lenoir, 
architecte à Nantes, lauréat de l'architecture pri
vée en 1883 

Pais il est rendu compte de l'excursion de la So
ciété à Amiens, le 19 mai. A la suite de cette ex
cursion la Société a admis huit membres nou
veaux : 

MM. Henri Antoine, architecte à Amiens ; Geor
ges Antoine, id., à Amiens ; Anatole Bienaimé, id., 
à Amiens; Eugène Billoré, id., à. Amiens; Victor 
Delefortrie, id., à Amiens ; Edmond Douillet, id., 
à Amiens; Ernest Echalié, id., à Amiens; Louis 
Leullier, id , à Amiens; Orner Darcourt, id , à 
Péronne. 

La Société a déterminé la part qu'elle prendrait 
aux questions du Con^rèsdes architectes français, 
à Paris, du 9 au 14 juin. 

Elle a arrêté les termes du rappbrt à transmet
tre à la municipalité Lilloise, au Conseil municipal, 
aux journaux et aux différentes Sociétés corros 
pondantes sur la question du théâtre municipal. 

M. Jules Holvoet fils, carrossier, ru3 de la Re
doute, nous prie d a rassurer sss a<nts qui auraient 
pu le confondre avec son homonyme, dont le ca-
d"vr- T «né retiré, il y a quelques jours, du canal 
c'a Roubaixj 

Arrestation d'ua déserteur. — Nous avons 
dit, il y a quelques jours, qu'un soldat belge avait 
passé la frontière à cheval et avait vendu l'animal 
à un boulanger de Roubaix. 

Ce militaire vient d'être arrêté par la police de 
Roubaix. Il se nomme Victor Dartois ; il était 
trompette au 1er régiment de chasseurs à cheval, à 
Audenae-de. Il avait vendu son cheval 500 francs. 

Un domestiqu?, employé à l'Hôtel-Dieu, y a 
volé du linge et dis vêtements. Il a été arrêté. 

Un homme d'une cinquantaine d'années, Désiré 
Marcelly, est tombé dans la citerne d'une maison 
en construction, rua du Vioil-Abreuveir. U s'est 
fait uno bles«uroau cou et se plaint d'un mal à la 
j-. tuba. On l'a reconduit en voi'ura <Aez lui, rua 
Ma Caaipagr.c. 

Ephémérides de la charité roubaisienne.— 
9 juillet 1677. — Lettre de purge pour deux bon-
niei« 400 de terre, gisant à Toufflers.et tenus du Ques-
noy, acquis par l'hôpital Ste-Elisabethde Roubaix,au 
prix principal de 3,596 li»rea parois. (Archives de 
RouUix, G.G.,287, f. 23, v.) 

9 juillet 1862. — Fondation à Roubaix, d'une So 
ciété du Prince impérial. (Archives de Roubaix, 
Q. III , numéro 6.) 

9 juillet 1870. —Nomination de deux conseillers 
municipaux pour administrer le Mont-de-Piété. 
(Rapport du maire sur l'administration et la situa-
;ion des affaires de la ville de Roubaix, p. 13.) 

Concours colombophile . — L'Union fédérale 
colombophila rappelle fon concours général de 
dimanche 13juillet, sur •reteuil. Ce concours est 
offert aux amateurs résidant dans un rayon de 5 
kilomètres. Il ast organisé par la société Saint-
Martin, établie chez M. Liévin Maes, de Roubaix, 
ruedeMouveaux.il y aura 100 fr.deprix d'honneur, 
répartis «n il . i pr x de 10 fr. aux dix premiers pi
geons v iinqneurs 

Poules facultatives, I, 2 et 5 fr. 
Concours réglé suivant la compte proportionnel 

des montres. 
L'inscription des pigeons aura lieu au siège de la 

société o-ganisatric*, le samedi 12 juillet, de trois 
à six heures du *oir. 

—La Société colombophile.établiachez M. Delval, 
à 1'estaa.iaet du « R'chappé », près de la place, à 
Mouveaux, rappelle aux amateurs colomr'cphiles 
son concours du dimanche 13 juillet sur Bretouil. 

11 y aura un prix par dix pigeons insciits. La 
nme • st fixée à 1 fr. 50 par pigeon, dont 1 f r. pour 
prix, 50 c. pour frais et convoyaye. 

L'inscription des pigeons se fera 1 i samedi 12 
juillet, de trois à six heures du soir. 

Poules facultatives, 1, 2 et 5 fr. 
Le; pigeons seront convoyés si le nombre i •-

passe 200. 
— La S iciété colombophile le Pigeon redoutable, 

établie chez M. Vangouthem, estaminet du Pigeon 
redoutable, rue de là P o n f n (fort Sion), a l'hon
neur d'informer b s amateurs qu'elle donnera, le 
dimancha 13 juillet, un concours de pigeons voya
geurs sur Vitry, avec 80 francs de prix d'honneur 
répartis comme suit : 

5 francs au premier pigeon vainqueur; 

4 francs au deuxième pigeon vainqueur; 
3 francs au troisième pigeon vainqueur; 
5 francs à la première série de 2 pigeon» «ons-

tatés et désigné? ; 
3 francs à la deuxième série de 2 pi gavas cons

tatés «t désignés 
Les amateurs qui auraient un prit de série doi

vent abandonner le prix d'honneur par pigeon. 
Ua joli cartel sera joué par une poule de 0,25 

centimes. 
La mise est fixée à 0,75 par pigeon dont 0,25 

pour frais et convoyage. 
L'inscription des pigeons se fera le dimanche 13 

juillet, de 5 à 7 heares 1|2 du matin. 
— La commission du Cercle colombophile Union 

rappelle aux amateurs domicilié* dans un rayon 
de 15 kilomètres de Roubaix, son grand concour* 
national sur Paris, du 14 juillet, prix du gouver
nement. 1,000 fr. de prix d'honneur, 200 fr. prix 
de la ville, 300 fr. poule facultative à 50 c. 

L> B amateurs du Tourcoing et des environs sont 
P'i'-s de prendre note que le bureau de marquage, 
Fixé primitivement chez M. Delahaye, pièce Notre-
Dame, est actuellement transféré chez M. Desbon
net, rae da Calvaire, à l'estaminet du Cheval noir, 
à Tourcoing. 

TOURCOING 
Conseil munic ipal . — Voici un supplément à 

l'ordre du jour do la séance du 9 juillet : 
Livre; à décerner en prix aux élèves des écoles 

primair.s. — Marché avec un libraire. — Homolo
gation 

Mesures extraordinaires de salubrité publique. 
— Crédit. 

Canalisation de gaz dans la rue des Molles-
Briques. — Devis. — Homologation. 

Une enquête est ouverte au sujtt d'une affaire 
de moeurs, a?sez grave, qui se serait passée dans 
une maison de la ennr St-Joseph, rue des Coulons, 
et dans laquelle une femme et six jeunes gens se
raient inculpés. 

Hal luin. — La société hippique de Lille, vou
lant éviter de faire coïncider le carrousel annoncé 
pour le 13 juillet avec celui d'Annappes et le festi
val r'eBoniues, a décidé de renisttre son carrousel 
au dimanche 17 août. 

Arrestat ion d'une banda de faux-mon-
nayeurs . — Vers le 20 mai dernier, uno quantité 
de pièces da 5 francs fausses, à l'effigie de Léo-
pold H, ayant été émises à Tourcoing et aux envi
rons, la police, dans les recherches auxquelles elle 
se livra, découvrit bientôt qua cette émission était 
lo fait des frères Vandooren, ouvriers fondeurs, 
aidés en cela de deux femmes, l'une, leur soeur, et 
l'autre, l'épouse de l'un d'eux, ainsi que d'un 
jeune homme, Joseph Heuninck, âgé de 17 ans, 
laur neveu. 

Qmilquos ji urs âpre,-, ca dernier était arrêté à 
Mouscron; mais les autres, qu'on avait depuis inu
tilement recherchés à Roubaix et ailleurs, viennent 
enfin d'être pris à Courtrai. 

Expulsés . — Auguste Carlier.—LéopoldCaron. 
— Pierre Dhont?. — Henri Voncart. — Alexandre 
Geysen. — Mathieu Lau-wers. — Emile Vandoors-
lae're, ont été remis entra les mains de la gendar
merie belge. 

Extradés . — Henri Squenant, âgé de 17 ans, 
né à Neufmaisnil (Nord); Charles Fontaine, 
journalier, âgé de 25 ans, né à Cbaumont (Haute-

1 Marn<). poursuivis parle parquetd'Avesnes, pour 
vol; .lean-Bnptisto Charles, ex-facteur de poste, 
né à Warneton (Belgique), poursuivi par le par-
quotd'Ypres, pour détournement; Camille Evraert, 
chaudronnier, âgé de 30 ans, né à Bruges (Belgi
que), poursuivi par le parquet de Bruxelles, pour 
roustractions frauduleases; Prudence Crevets, âgés 
'le 41 ans, ménagère, née à Werken (B-dgiqne), 
poursuivi pour soustractions frauduleuses. 

Ephéméride tourquennoise — 10 juillet 1815. 
— Sur un avis émané du colonel Clonet, chef d'état-
major du lieutenant général, commissaire extraor
dinaire, le'commissaire de police fut autorisé à re
quérir la force armée à toute heure du jour et de 
nr.it, pour arrêter le sieur Dupont-Delporte, préfet 
de Bonaparte, à Lille, et antres rebelle* qui se pré
senteront dans la commune. 

L I L L E 
Légion-d'Honneur. — M. Jean-Baptiste Billot, 

général de division, commandant le 1er corps d'ar
mée; 36 uns de services, 14 campagnes, 6 cita
tions. Commandeur du 12 juillet 18S0, a été nommé 
grand officier de la Légion-d'Honneur par décret 
du 7 juillet. 

Le tir du Chanup-de-Mars. — L'Echo du Nord 
a reçu la protestation suivante : 

c Je viens vous prier de voaloir bien faire pa
raître une réclamation an sujet du tir qui a lieu au 
Champde-Marset qui constitue un véritable dan
ger pour les personnes qui se promènent dans le 
nouveau pare de la Deûle. 

» Samedi dernier, 5 courant, six balles tirées 
dans la matinée sont venues successivement tra
verser, dans la même direction, le parc de la 
Deûle et les jardins situ s dans les prairies de 
Limbersart qui l'avoisinent; les propriétés de Mme 
Vandamrae.de M. El . Delacroix, de M. Schoutte-
ten, sans compter les jardins occupés par de nom
breux locataires, sontain-'i exposées à de fréquents 
dangers. La façade d'una das maisons précit es 
est notamment marquée de traces nombreuses de 
balles. 

• A la veille du 14 juillet, je crois prudent.soit de 
nret're en garde les promeneurs, qui ne manque
ront pas d'être nombreux de ce côté de la vil le , 
où on a attiré le public, soit de déplacer le tir, ce 
qui serait la seule mesure vraiment efficace.» 

Chronique du travai l .— On assure qu'une 
grève partielle se serait déclaive dans un établis
sement d» la rue de Wazemmes, à Lille. Les pa-
renrs auraient quitté le travail, à la suite d'une 
diminution de salaire. 

_ Grèves à F ives . — Un de nos confrères parle 
d'uni!cessation de tiava 1 qui aurait lieu à l'usine 
de Fives. La fait est inexact. 

Il y a seulement une menace de renvoi d'ouvriers 
faite par un contre-maître, parce que dos pièces 
non terminées avaient été ajustées dans une ma
chine à vapeur destinée à l'exportation et qu'au
cun ouvrier no voulait en prenire la responsabi
lité. Ce fait aurait pu amener le refus de la ma
chine et occasionner des dommages très sérieux à 
l a Compagnie. 
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(Suite.) 

Elle écarta vivement le gréant, s'élança 
vers la porte du jardin, qu'elle ouvrit vio
lemment, et disparut. 

Elle traversa les pelouses en courant, 
poussa la grille et gagna le bois par le 
rentier le plus court. 

Elle s'enfuyait à toutes jambes comme 
si elle eût craint d'être poursuivie. C'était 
une course effarée comme celle d un cerf 
chassé par les chiens.Elle coupait les four
res les plus épais.sans se soucier de sa robe 
que les ronces mettaient en lambeaux, ni 
de l'obscurité qui commençait à emplir la 
forêt car le ciel s'était couvert et le cré
puscule arrivait promptement.—Elle vou
lait fuir, s en aller bien loin de cette moi-
son où l'on venait de l'humilier devant un 
étranger Elle sentait sur sa joue, comme 
une brûlure, la marque, du soufflet appli-
nué par sa mère, et cette impression cui-
Bante lui faisait venir aux yeux des lar
mes de colère. 

Elle s'assit un moment au revers d un 
essé, pour reprendre haleine. Les resolu

tions les plus désespérées se croisaient 
dans sa tête : la pensée de revoir Antoine 
et de se disculper l'obsédait surtout. Elle 
voulait lui parler à tout prix, dès ce soir, 
dût-elle aller frapper en suppliante à la 
porte de ce farouche M. Noël, qui la dé
testait, mais qui avait un si grand pou
voir sur le cœur de son ancien élève.— 81 
je parviens à me faire écouter, pensait-
elle, du moins Antoine ne partira pas en 
me croyant menteuse et déloyale. — Elle 
n'avait plus qu'un désir : se justi
fier; le reste lui importait peu. Si elle 
perdait Antoine, le monde n'était plus 
qu'un désert et la vie n'avait plus 
da valeur. Elle se disait quelle trou
verait toujours dans un coin de la forêt un 
étang assez profond pour y disparaître. 
Elle était à un âge où la mort semble fa
cile, et elle vivait dans uu temps où l'on 
n'a plus assez de foi pourrépugner à l'idée 
du suicide... 

Eile restait immobile, le front dans ses 
mains, tandis que la nuit envahissait les 
bois. Tout à coup nn bruit de gouttes 
d'eau roulant sur les feuilles sèches la fit 
tressaillir. Elle se leva et se remit en mar
che, les gros nuages amoncelés par le 
vent d'ouest commençaient à se dissou
dre, et les rafales pluvieuses s'abattaient 
sur les collines, boisées. Ce fut d'abord un 
murmure frais, rasant timidement la mo
bile toiture des ramées, puis les femlles 
plièrent et laissèrent passer ça et là les 
froides larmes de l'ondée; peu à peu les 

rafales devenant plus violentes, toute 
la forêt fut pénétrée, l'averse y descendit 
par la large nappe, et Raymonde la sentit 
ruisseler sur son cou. Elle non poursui
vit pas moins courageusement sa route à 
travers les sentes pierreuses.transformées 
en rigoles. 

Enfin, à un tour du sentier, le taillis 
s'ouvrit devant elle, et à ses pieds, au 
creux de la vallée, elle vit A travers les 
sombres hachures de la pluie les lumiè
res d'Auberivo tremblottcr dans la nuit. 

XI 

II. Noël venait de souper. Il était re
monté dans le réduit qui lui servait do 
bibliothèque ; il avait posé la lampe sur 
sa table de travail, et, la tête appuyée au 
dossier de son fauteuil de cuir, les pieds 
garantis de I humidité par la douce cha
leur de Vagabonde, il lisait Lucrèce, son 
poëte favori. Un étroit cercle de clarté 
blanche sur les pages du livre, et en haut, 
les solives du plafond, deux ou trois 
lueurs voltigeantes, c'était toute la lu
mière que la lampe sous son abat-jour 
dispensait chichement au vieux cabinet ; 
le reste du réduit demeurait plongé dans 
une quasi-obeurité où l'on entrevoyait 
vaguement les rayons ployants sous le ! 
poids des bouquins et les poutres franjrées | 
de toiles d araignée. - A travers les j 
plaiiues du vent et lo ruissellement de la 
pluie contre les vitres, trois coups, nette- ; 
meut frappés à la porte du logis, réveillè

rent Vagabonde, qui jeta un aboiement 
sec. — Ah ! murmura M. Noël, c'est An
toine ; je reconnais sa façon de frapper. 

j Taisez-vous. Vagabonde, la bien nommée, 
i vous devriez avoir honte de vous montrer 
• après vos déportements!... 

Ayant ainsi rabroué sa chienne, il se 
leva et alla ouvrir. Antoine traversa 
rapidement la cuisine et monta avec son 
vieux professeur dans la bibliothèque où 
il enleva son pardessus mouillé, tandis 
que M. Noël débarrassait, un escabeau 
encombré de livres, pour l'offrir à son 
élève. — Un mauvais temps I mon 
camarade, fit le bonhomme, qui avait 
déjà remarqué le visage altéré de son 
visiteur, mais qui ne voulait pas avoir 
l'air de s'en apercevoir ; la bise grondait 
si fort ce soir que je me suis réfugié dans 
mon caphamaûm... On y est plus chez 
soi que dans ce grand galetas de cuisine. 

— Monsieur Noël, interrompit Antoine, 
je viens vous dire adieu, je pars demain. 

— Je le savais, mon garçon ; ton père 
me l'a appris tantôt ; je lui ai répondu que 
fu avais raison, et, que si tu m'avais 
consulté, je t'aurais conseillé de t'en aller 
depuis longtemps... En certain cas.il y a 
plus de courage à fuir qu'à tenir tête au 
danger. 

Antoine boutonnait et déboutonnait 
i;ervcii.seinè.il »»a rCkUatfoiç , il soupir.i 
profondément et resta silencieux. 

— Je suis uiea^ue c est dur, poursui
vit M. N'A^^WÎs^tu que ça ne me crève 

pas de te voir t'éloigner si vite, toi.mon 
seul intérêt au monde, quand nous avons 
à peine eu le temps de causer ?... Je m'é
tais fait une fête de ces trois mois de va
cances; mais ton avenir m'est plus cher 
que tout le reste... Souviens-toi de ce que 
je t'ai dit un soir dans le bois de la Char
bonnière ! 
— Vous aviez raison ! répliqua Antoine 

avec un accent amer. — Il s'accouda 
sur la table et M. Noël put examiner 
à loisir ses traits contractés, ses joues 
pâlies et ses yeux gros de larmes. La 
contrainte que le jeune homme s'imposait 
pour ne pas laisser éclater son chagrin 
donnait à son visage une expression 
encore plus poignante, et le bonhomme, 
constatant cette douleur muette, se sentit 
remué d'une pitié toute paternelle. — Tu 
souffres,mon pauvre enfant, dit-il en se 
rapprochant de lui, va, ne te gêne pas, 
parle-moi de tes chagrins, si cela peut te 
soulager. 

Antoine secouait la tête d'une façon né
gative. — Va donc, ouvre ton cœur, tes 
plaintes ne tomberont pus dans l'oroille 
d'un indifférent... Je sais tout ce que les 
femmes peuvent inventer pour torturer les 
naïfs qui se laissent prendre à leurs miues 
enjôleuses... Voyons, parle! E'!o t'a donc 
repoussé, cette mijaurée; dlf n'-i pm» v.m 
lu du toi f 

—L Cela eût mieux valu! s'écria Antoine; 
mais non, elle a préféré mentir. Les mê
mes mots de tendresse qu'elle me disait, 

les mêmes aveux que je recevais avaient 
été déjà prodigués à un autre, et elle nous 
trompait tous deux! 

— Je les reconnais bien là les perfides 
femelles ! grommela M. Noël en montrant 
le poing, cela leur semblerait trop uni de 
faire le mal franchement; elles empoison
nent le trait avec un mensonge pour que 
la blessure reste plus longtemps enveni
mée. 

—Etpouriant,murmura lejeuno homme, 
si jamais figure respira la franchise et la 
loyauté, c'était la sienne... Jamais deux 
yeux plus limpides n'avaient semblé 
mieux refléter la sincérité d'un cœur droit, 
jamais lèvres n'avaient paru exprimer 
avec plus de spontanéité les sentiments 
d'une nature aimante. 

— Pures grimace"!.. Elles savent si 
bien mentir! mais au fond elles se ressem
blent toutes. Sournoises et perverses ! . . 
Vois Vagabonde, j 'ai constamment l'œil 
sur elle et je connais tous ses tours; 
oh bien! elle a profité d'un soir où j'avais 
le dos tourné pour courir avec les chiens 
de la ferme , et me voilà forcé d'héberger 
un de ces jours une portée de roquets 
vicieux comme leur mère... Toutes les 
mêmes, mon camarade, toutes les mêmes! 

(A suivre.) ANDBÉ THEURIET. 
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